
ASSISTANCE 
AU MAÎTRE 
DE L’OUVRAGE

CONTRÔLE 
QUALITÉ



KEYTEK apporte une 
approche méthodique 
par son expérience de 
projets réalisés et est 
ainsi en position de sé-
curiser l’ensemble de la 
réalisation.

L’AMO permet au Maître 
de l’ouvrage de défi nir et 
de faire pleinement com-
prendre ses besoins au 
maître d’œuvre. L’AMO 
représente et défend 
les intérêts du Maître de 
l’ouvrage tout au long de 
la réalisation du projet.

KEYTEK L’ASSISTANCE AU MAITRE DE L’OUVRAGE

Notre société bénéfi cie d’une expérience de plus de 10 ans dans la 
supervision, le contrôle, le conseil et le suivi de projets de petite et de 
grande envergure.

Notre rôle est de protéger les intérêts du Maître de l’ouvrage en fi xant 
les objectifs du projet, techniques et fi nanciers, tout en soutenant le 
MO à prendre les décisions nécessaires au bon déroulement du suivi, 
de l’étude, de la planifi cation et de la réalisation du projet.

Cette prestation a pour but de faciliter la coordination générale du pro-
jet, elle permet au Maitre de l’ouvrage de répondre pleinement à ses 
obligations et assure la défense de ses intérêts.

Avec KEYTEK comme assistant du Maître de l’ouvrage, 
vos avantages sont :

ᴑ   Anticipations maximisées
ᴑ   Qualité défi nie et transparence des coûts
ᴑ   Réalisation du projet dans les temps impartis
ᴑ   Effi  cacité et supervision générale
ᴑ   Contrôle qualité
ᴑ   Ressources avec des spécialistes de la construction

Assistance au Maître de l’ouvrage pour les travaux 
d’assainissement ainsi que pour les nouvelles constructions
Prestations :

●   Assistance et conseil au Maître de l’ouvrage
●   Analyse des bâtiments et de leur état
●   Contrôle de la coordination des activités 
     des diff érents acteurs du projet
●   Contrôle des coûts et de la qualité
●   Contrôle de la planifi cation et des échéances
●   Conseil en matière d’énergie et d’écologie
●   Supervision des procédures d’appel d’off res
●   Controlling fi nancier
●   Supervision des travaux d’exécution
●   Analyse des plus-values éventuelles
●   Contrôle des travaux sous garantie
●   Examen des factures fi nales
●   Validation des arrêtés de comptes fi naux
●   Reporting au Maître de l’Ouvrage

Supervision :

➢   Du processus
➢   Des procédures
➢   De la commande
➢   De l’exécution
➢   Des coûts
➢   Du bouclement

Protection et renforcement
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